MF2

Moniteur fédéral 26Me degré
Aptitude a 50 m

» Cette déclaration atteste que le candidat au monitorat fédéral oeme degré maitrise
une évolution dans la zone des 50 m.

« Elle doit étre signée par un encadrant de niveau 4.

« Elle est valable durant 9 mois a partir de la date d’établissement.
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* Rayez les mentions inutiles



